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  Note verbale datée du 23 août 2002, adressée au Président 
du Comité par la Mission permanente du Danemark 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente du Danemark auprès de l’Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 751 (1992) et, s’agissant de la note qu’elle lui a adressée le 
19 juillet 2002, le prie de prendre note du rectificatif suivant concernant 
l’application des sanctions de l’Organisation des Nations Unies imposées à la 
Somalie par la résolution 733 (1992) du Conseil de sécurité. 

 Les restrictions sur l’exportation des biens à double usage sont appliquées 
dans le cadre du paragraphe 2 de l’article 4 de la réglementation 1334/2000 du 
Conseil des communautés européennes, et non, comme il est dit dans ladite note, 
dans le cadre de la réglementation 1134/2000 du Conseil des communautés 
européennes. 

 


